MODÈLE DE DÉCISION DU CONSEIL RELATIF 
À L’ORDRE DU JOUR ET AUX POINTS DE L'ORDRE DU JOUR


Considérations
Compte tenu du fait que ……………………………….. est affilié à Creat Services ps ;
Compte tenu des statuts de Creat Services ps ; 
Compte tenu de la lettre de convocation à l'Assemblée générale de Creat Services ps en date du 
16 juin 2026, dans laquelle l'ordre du jour a été communiqué ; 
Vu les dispositions du Décret sur l’Administration Locale ;
DÉCISIONs :
Article 1.	Le conseil (communal) décide d'approuver tous les points de l'ordre du jour de l'Assemblée générale de Creat Services ps du 16 juin 2026 et la documentation y afférente nécessaire pour l'examen des points de l'ordre du jour : 
1. Modification du capital
2. Actualisation des annexes 1 et 2 des statuts suite à la modification du capital
3. Rapport du Conseil d'administration sur l'exercice 2025
4. Rapport du commissaire
5. a.	Approbation des comptes annuels pour l'exercice 2025 clôturé le 
31 décembre 2025
b.	Approbation de l'affectation des résultats proposée pour l'exercice 2025
6. Décharge des administrateurs et du commissaire
7. Actualisation du jeton de présence 
8. Nominations statutaires
Divers
Article 2.	Le conseil (communal) charge le(s) représentant(s) désigné(s)/le représentant suppléant de souscrire au nom de la direction à tous les actes et documents concernant l'Assemblée générale de Creat Services ps établis le 16 juin 2026, et de conformer son (leur) vote au point de vue énoncé dans la décision du conseil (communal) de ce jour en ce qui concerne les points de l'ordre du jour de l'Assemblée générale précitée.
Article 3.	Une copie de la présente décision sera envoyée :
· soit, de préférence par e-mail à l'adresse e-mail AVCreatServices@creat.be.
· soit, par la poste à l’attention de Creat Services ps, p/a Intercommunaal Beheer Farys, Stropstraat 1, 9000 Gand. 

